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récit de vie

Depuis des temps ancestraux, 
les sociétés humaines res-

sentent le besoin de communiquer 
entre elles. Jusqu’à un passé récent, 
pas le choix : pour assurer cette com-
munication, les messages devaient 
être transportés physiquement, d’un 
point à un autre. Au cours des siècles, 
des systèmes d’acheminement postal 
vont se mettre en place, un peu par-
tout sur la planète. Quelques traces 
historiques révèlent l’existence d’un 
tel système dès l’Égypte ancienne, 
mais le premier correctement docu-
menté est romain, durant le premier 
siècle avant notre ère. Sur les routes, 
où évoluaient les cavaliers transpor-
tant les enveloppes et colis, s’éche-
lonnaient différents points de relais 
entre les portions du chemin à par-
courir : c’est à cette organisation que 
l’on doit l’appellation du système.

Le mot «  poste  » est emprunté à la 
langue italienne, où posta désignait 
la place réservée aux chevaux frais et 
reposés, prêts à prendre le relais de 
la mission d’acheminement du cour-
rier. Le mot posta, lui, tient son ori-
gine du latin pausata - lieu de repos - 
désignant les stations où se croisaient 
les messagers. (1) Aujourd’hui, le mot 
générique «  poste  » désigne le sys-
tème d’acheminement du courrier, 
mais également le bâtiment d’une 
localité où sont assurés différents 
services concernant les missions de 
l’entreprise. Au cours de l’Histoire, 
l’opérateur postal sera privé ou pu-
blic, selon les cas, mais signalons que 
durant le 19ème siècle, la plupart des 

opérateurs postaux ont été nationali-
sés pour devenir, logiquement vu la 
nature de ses missions, un service 
public fondamental. Si les moyens 
de communication numérique ont 
récemment chamboulé les missions 
des entreprises postales, elles restent 
cependant des actrices incontour-
nables de la vie sociale.

Les lectrices et lecteurs l’auront com-
pris, pour notre nouveau «  récit de 
vie dans le monde du travail », nous 
partons à la rencontre d’un facteur, 
l’acteur social chargé d’acheminer le 
courrier dans les foyers de notre pays. 
Comme de coutume avec ces récits 
de vie, nous présentons brièvement 
ici l’entreprise dans laquelle évolue 
notre témoin, afin de pouvoir maî-
triser quelque peu le contexte dans 
lequel s’incarnera son récit.

Un parallèle parlant
Nous envisageons ce récit comme 
constitutif d’un «  duo  » avec celui 
d’un accompagnateur de train, paru 
en nos pages en  2020, par certains 
parallèles qui méritent d’être sou-
lignés entre les deux entreprises où 
évoluent nos travailleurs  (2). Avant 
tout, ces deux entreprises répondent 
à des besoins élémentaires des socié-
tés humaines, mais, de manière plus 
contemporaine et locale, La Poste et 
la Société nationale des chemins de 
fers belges (SNCB) sont toutes deux 
aujourd’hui soumises à de profonds 
bouleversements. Les deux fleurons 
du secteur public de notre pays sont 
aujourd’hui placés en situation de 

concurrence par la libéralisation des 
services, promue par l’Union euro-
péenne, et sont de plus engagées 
dans des processus de privatisation 
plus ou moins avancés selon le cas. 
Cette évolution belge suit une ten-
dance lourde, sous la poussée des mi-
lieux conservateurs et libéraux, obser-
vable dans tous les États européens.

Notre facteur témoin effectue ce mé-
tier depuis 1989, il a donc vécu les 
bouleversements, nombreux, opérés 
dans le service public postal depuis 
une grosse trentaine d’années.  À 
l’instar de  l’accompagnateur de 
train, nous le constaterons dans son 
récit, œuvrer dans l’intérêt exclusif 
du public, à son « service », ou agir 
dans une ambiance de rentabilité, 
au profit personnel d’actionnaires 
privés, impliquent des vécus radi-
calement différents pour les profes-
sionnels concernés. En outre, dans 
les deux cas, les changements impo-

Travailler à la Poste,  
une mission – normalement – 
au service du public
La Poste - renommée bpost - est, historiquement, l’une des plus importantes  
entreprises publiques de Belgique, aujourd’hui bien malmenée. Sa libéralisation  
et son entrée en bourse, notamment, ont complètement modifié ses missions  
et sa philosophie interne.

Gérald Hanotiaux (CSCE)
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sés par le monde politique ont pour 
effet de mettre en place une pression 
constante sur les travailleurs. À la 
base «  amoureux  » de leur métier, 
un désabusement certain peut voir 
le jour, débouchant éventuellement 
sur un véritable malaise et de grosses 
« pertes de sens », voire sur une co-
lère virulente...

Il faudrait être particulièrement 
déconnecté de l’actualité belge pour 
ne pas se rendre compte du fait que 
l’organisation des déplacements en 

chemin de fer, ou des modes de dis-
tribution du courrier, entraînent de 
gros mouvements sociaux parmi le 
personnel, et des grèves à répétition. 
Pour cette raison, il nous a semblé 
important de terminer en compagnie 
d’un représentant syndical, membre 
de la Centrale générale des services 
publics (CGSP), secteur poste.

Trois décennies  
de transformation
Les services postaux sont présents 
depuis la création de la Belgique en 
1830, comme service public natio-
nal baptisé «  Administration de la 
Poste ». En 1971, le nom de l’entre-
prise postale devient «  Régie des 
postes », une appellation en vigueur 
durant vingt-et-un  ans, avant un 
nouveau changement en 1992, 
lorsqu’elle se renomme simplement 
«  La  Poste  ». Depuis cette date, les 
changements dans l’organisation de 
l’entreprise vont être incessants, et 
ne semblent pas prêts à ralentir de 
sitôt… Une transformation tellement 
marquante que le mot « mutation » 
est souvent d’usage pour désigner les 
modifications apportées dans l’orga-
nisation des services postaux. Nous 
ne pourrons bien entendu présen-
ter ici exhaustivement les faits mar-
quants de cette mutation, mais nous 
allons tenter de résumer brièvement 
quelques moments-clefs, afin de 

pointer les éléments nécessaires pour 
comprendre l’état d’esprit qui anime 
notre travailleur -  et nombre de ses 
collègues - aujourd’hui. (3)

En 1992 s’entame une nouvelle 
décennie, après le tournant néo-libé-
ral des années 1980, mené dans les 
pays occidentaux par un mouvement 
conservateur vantant la toute-puis-
sance des marchés et de la concur-
rence. Les économistes néolibéraux 
considèrent en effet que le marché est 
le meilleur régulateur de l’économie, 

et préconisent dès lors le désengage-
ment de l’État d’un maximum de sec-
teurs économiques. Ils bénéficient 
de l’oreille complice de nombreux… 
représentants des États, parfois élus 
sur base d’un programme libéral, 
mais pas nécessairement. C’est dans 
ce contexte que l’entreprise est re-
nommée La Poste et, s’il ne s’agit pas 
encore de libéraliser dans l’immé-
diat les services postaux, l’entreprise 
devient cependant une Entreprise 
publique autonome (EPA), en consé-
quence de la loi du 21  mars  1991 
réformant certaines entreprises 
publiques économiques. À partir 
de là, elles seront encadrées par un 
«  contrat de gestion  » établi entre 
l’entreprise et l’État belge, seul ac-
tionnaire. Au niveau fédéral belge, il 
existe quatre entreprises autonomes : 
Proximus (anciennement Belgacom), 
Skeyes (anciennement Belgocontrol), 
la Société nationale des chemin de 
fer belges (SNCB) et La Poste donc, 
rebaptisée bpost en 2010.

Dès l’entrée en vigueur du pre-
mier contrat de gestion, le 14  sep-
tembre 1992, commencent à fuser les 
menaces de fermeture de bureaux de 
poste, jugés « obsolètes » car n’em-
ployant qu’un seul fonctionnaire. En 
1994, c’est chose faite  : sur près de 
1.700 bureaux, 103 doivent fermer 
leurs portes. L’entreprise rassure en 

affirmant que les personnes vivant 
à proximité de ces bureaux seront 
toujours servies par les 13.000 fac-
teurs, mandatés pour réaliser toutes 
les opérations effectuées auparavant 
dans ces bureaux. Ce ne sera pas la 
seule vague de fermeture de bureaux 
de poste : en 1998 par exemple, 200 
nouvelles fermetures de petits bu-
reaux sont annoncées. Parallèlement, 
inévitablement, ces fermetures s’ac-
compagnent d’une baisse des effec-
tifs au sein de l’entreprise.

L’Union européenne prône l’ouver-
ture des services postaux à la concur-
rence et annonce, comme pour la 
SNCB, une future privatisation totale, 
un choix idéologique lié à l’influence 
des partisans du néo-libéralisme 
dans les instances européennes et 
nationales. En 1997, la libéralisa-
tion du marché postal est réalisée, 
avec l’adoption par le Parlement 
européen et le Conseil de l’Union 
européenne de la directive 97/67/CE 
concernant des «  règles communes 
pour le développement du marché 
intérieur des services postaux de la 
Communauté et l’amélioration de la 
qualité du service  »  (4). La libérali-
sation cible au départ certains types 
d’envois postaux, pour s’étendre pro-
gressivement vers d’autres gammes 
de - désormais - « produits ». Dans 
ce contexte, nous allons progressi-
vement glisser de modes de gestion 
d’une administration publique en 
situation de monopole, à des types 
managériaux inspirés du secteur pri-
vé. Les usagers des services postaux, 
dans ce bain idéologique, deviennent 
des « clients », et la notion de renta-
bilité s’impose aux services postaux. 
Ces transformations sont censées 
incarner une «  modernisation  » et 
une «  efficacité  » autoproclamées. 
Les manipulations des idéologues 
les plus hardis vont jusqu’à utiliser 
le terme de «  normalisation  » pour 
désigner le processus en cours !

En 2000, La Poste devient une socié-
té anonyme de droit public, soit près 
de cinq ans après Belgacom et huit 
ans après la Société nationale des 
chemins de fer belges (SNCB). Dans 
la foulée, des « diversifications » des 
activités sont annoncées  : la distri-
bution du courrier a pour vocation 
semble-t-il à ne devenir qu’une acti-
vité parmi d’autres, une «  subdivi-
sion  » parmi des activités bancaires 
ou d’assurances. C’est au début des 
années 2000, également, que l’entre-

Dès l’entrée en vigueur  
du premier contrat de gestion,  
le 14 septembre 1992, commencent  
à fuser les menaces de fermeture  
de bureaux de poste jugés  
« obsolètes » 
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prise postale se dote de l’instrument 
technologique qui va radicalement 
transformer la vie des facteurs : le lo-
giciel Géoroute. Cet outil patronal de 
réorganisation des tournées de distri-
bution du courrier est unanimement 
cité par les travailleurs comme un 
« instrument de mal-être au travail ».

En 2004, La Poste commence à tes-
ter le transfert des tâches assurées 
jusque-là par les fonctionnaires de 
l’entreprise, au sein de «  points-
poste », créés en partenariat avec des 
grandes surfaces, des banques, ou 
encore des librairies Press  Shop. Le 
gouvernement belge décide d’ouvrir 
le capital de La Poste, en accueillant 
au départ des acteurs comme la poste 
danoise, ou des fonds d’investisse-
ment privés. Comme dans le cas de 
Belgacom, devenue depuis Proxi-

mus, l’État conserve 51 % des actions 
de l’entreprise, tel que c’est toujours 
le cas aujourd’hui. Les moins jeunes 
d’entre nous s’en souviennent  : du-
rant cette mutation, le nombre des 
boîtes aux lettres publiques diminue 
drastiquement. Si auparavant nous 
allions au bout de la rue déposer 
notre enveloppe dans la boîte rouge, 

aujourd’hui, lorsqu’on doit poster un 
courrier, on ne sait souvent plus où il 
faut se rendre…

En 2011, arrive la libéralisation totale 
du marché postal. Le nombre de per-
sonnes employées chute de 6.566 
unités entre 2008 et 2013, soit une 
baisse de 18,6  % en cinq ans. Elle 
n’occupe plus que 28.747 personnes 
à la fin de l’année 2016, une réduc-
tion des effectifs réalisée surtout par 
le non-renouvellement de travailleurs 

pensionnés. En 2013, changement 
radical  : la société entre en Bourse, 
ce qui accentue encore les préoccu-
pations de rentabilité pour valoriser 
l’entreprise, en poussant à la néces-
sité d’engranger des bénéfices pour 
les actionnaires. Entre 2001 et 2015, 
les bureaux de poste passent de 1.342 
à 656  : d’un seul coup, il en reste 
donc moins de la moitié… Dans de 
nombreux villages de Belgique, im-
possible d’encore se rendre à la poste 
pour acheter des timbres, envoyer des 
recommandés, ou retirer son colis.

Les changements ont également 
des répercussions sur la qualité des 
emplois en interne. Les derniers sta-
tutaires ont été nommés à la fin de 
la décennie 1990 pour faire place aux 
contractuels, «  avant qu’une nouvelle 
catégorie, les facteurs ‘‘auxiliaires’’, ne 
soit créée. Le nombre d’intérimaires a 
aussi explosé au fil des années. En 2013, 
les frais liés à l’intérim s’élevaient à 
31 millions d’euros. Dix ans plus tard, 
ce montant a été décuplé (326,3 mil-
lions) » (5). Bien entendu, ces change-
ments de statuts, et la cohabitation de 
différents types de contrats, ne sont 
pas propices à la plus grande cohé-
sion des travailleurs au sein de l’en-

DES RÉCITS DE VIE POUR UNE IMMERSION  
DANS LE MONDE DU TRAVAIL
La rubrique « Récit de vie » désire pénétrer les réalités du travail, de plus en plus polymorphes dans notre société, 
mais aussi de plus en plus précaires. Par des rencontres / dialogues, nous découvrons les réalités présentes derrière 
les apparences, et pour chaque situation professionnelle, un témoin privilégié nous livre son expérience. Chaque 
rencontre est précédée d’une présentation du métier concerné, afin d’introduire les notions nécessaires à la bonne 
compréhension de l’entretien, et/ou de comprendre l’actualité dans laquelle les réflexions du témoin peuvent 
s’implanter.
Dans cette optique, nous avons déjà exposé les récits d’un livreur à vélo de plats cuisinés (dans notre n°93),  
d’une infirmière en soins palliatifs (n°94), de rédactrices de comptes rendus des débats parlementaires (n°97),  
d’un jeune en contrat financé par le Forem au sein d’un restau-
rant Mc Donald’s (n°99), ou encore d’un accompagnateur de 
train à la SNCB (n°103) (1). L’activité a tellement changé depuis 
notre premier témoignage (recueilli en 2015), que nous avons 
récemment ajouté à cette liste un nouveau récit de livreur à 
vélo, cette fois sans-papier, qui a pédalé pour l’entreprise 
Deliveroo (n°115) (2).

Avis aux lectrices et lecteurs : s’il vous arrive à l’esprit des idées 
de métiers à explorer et des témoins à nous faire rencontrer, 
dans l’esprit de cette rubrique, n’hésitez pas à envoyer un  
message à cette adresse : gerald.hanotiaux@asbl-csce.be

(1) Ces numéros sont disponibles en pdf sur notre site, à la rubrique 
« Archives ». www.ensemble.be

(2) Lire « Livraison de plats à vélo, exploitation sans limite, y compris 
judiciaire », « Pour travailler avec Deliveroo, j’ai loué un faux compte  
à un étudiant » et « Consommer les travailleurs », n° 115, mars 2025. 
www.ensemble.be

 Les usagers des services postaux, 
 dans ce bain idéologique, deviennent 

 des « clients »





   
récit de vie

38
ENSEMBLE N°116  
OCTOBRE 2025  
WWW.ENSEMBLE.BE

treprise. La Poste continue à explorer 
des pistes de diversifications, princi-
palement dans le marché du colis, lié 
au développement de l’e-commerce, 
bpost étant parfois sur ce segment 
en concurrence avec de grosses mul-
tinationales. bpost acquiert réguliè-
rement des entreprises, avec plus 
ou moins de «  flair  ». En 2017 par 
exemple, elle rachète la société améri-
caine Radial - une société active dans 
le secteur de l’e-commerce et des co-
lis -, pour 700 millions d’euros.

L’actuel dirigeant de l’entreprise, 
Chris Peeters, prend ses fonctions 
en novembre 2023. Dès son arri-
vée, il annonce -  tiens donc  - que 
l’entreprise a besoin d’une grande 
transformation pour assurer son 
avenir. Son discours, sans surprise, 
permet de suite de comprendre qu’il 
ne rompt nullement avec les idéolo-
gies libérales en vigueur depuis les 
années 1990. Courant 2024, bpost a 
perdu la « concession presse », c’est 
à dire la distribution des journaux et 
périodiques en Belgique, une activité 
subsidiée par l’État. Dès l’annonce 
du risque de cette perte, à la fin 
de l’année précédente, des consé-
quences se font ressentir  en Bourse. 
« L’action de bpost a en effet plongé de 
12  % ce lundi. Cela correspond à plus 
de 100 millions d’euros de capitalisation 
boursière partis en fumée en une seule 
journée. Pour bpost, la perte des deux 
concessions, presse et magazines, signi-
fierait un chiffre d’affaires amputé de 
quelque 7,8 % et des soucis en vue pour 
une partie des activités de 3.000 collabo-
rateurs » (6).

Bien entendu, l’arrivée massive des 
outils numériques depuis la seconde 
moitié des années 1990 va boule-

verser le secteur, avec une baisse 
constante des volumes de courrier à 
distribuer, des adaptations internes 
à cette nouvelle situation s’avèrent 
donc légitimes. Mais nous verrons 
avec notre témoin que cette préten-
due «  modernisation  » va se faire, 
à chaque étape, au détriment des 
dimensions sociales de son activité 
professionnelle. Trouve-t-on dans 
la définition du terme «  moderni
sation  », sous-entendant a  priori  
une amélioration positive, un ac-
croissement abyssal du mal-être des  
travailleurs ?

Stratégie #Reshape2029
Durant nos rencontres, nous sen-
tions bien que nos interlocuteurs 
nourrissaient certaines inquiétudes 
quant aux intentions, pas encore tota-
lement définies sur un long terme, 
de Chris Peeters, patron de bpost de-
puis novembre 2023. Au moment de 
clôturer ce dossier, début juin, bpos-
tgroup a publié un communiqué de 
presse nous permettant d’en savoir 
plus sur les actes à venir de l’entre-
prise, pour un terme fixé à quatre 
années. Lors de son « Capital Markets 
Day  », les dirigeants de l’entreprise 
réunis autour de Chris Peeters ont 
présenté la stratégie du groupe et 

ses perspectives financières aux ana-
lystes et investisseurs.

Sous le titre « bpostgroup lance #Res-
hape2029, en vue de devenir un expert 
régional et numérique de la logis-
tique des colis  »  (7), nous trouvons 
le jalon stratégique de long terme 
annonçant, sans surprise, de – nou-
veaux - profonds changements dans 
l’entreprise postale belge. Au milieu 
d’un salmigondis incompréhensible 
de termes anglo-saxons, arrosés d’in-
tense novlangue managériale - le tout 
nullement adressé au commun des 
mortels  -, nous identifions certains 
éléments plus qu’inquiétants, rejoi-
gnant hélas directement les propos 
de nos interlocuteurs.

Le communiqué cite le patron Chris 
Peeters qui résume ainsi les change-
ments à venir : « bpostgroup est actif 
dans l’e-commerce et la logistique 
depuis près de dix ans. Avec notre 
ambition pour 2029, nous voulons 
accélérer cette transformation et deve-
nir un expert régional et numérique 
de la logistique des colis. Cela signi-
fie que nous revoyons nos processus 
opérationnels pour placer le colis au 
cœur de nos activités, tout en conti-
nuant d’offrir des produits postaux. 

 En 2011, arrive la libéralisation 
 totale du marché postal. Le nombre 

 de personnes employées chute 
 de 6.566 unités entre 2008 et 2013, 

 soit une baisse de 18,6 %  
 en cinq ans

Au milieu d’un salmigondis incompréhensible de termes 
anglo-saxons, arrosés d’intense novlangue managériale, 
nous identifions certains éléments plus qu’inquiétants 
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Pour y parvenir, nous avons mis en 
place #Reshape2029, une stratégie 
de transformation solide qui permet-
tra de repositionner le groupe sur le 
marché et d’atteindre une croissance 
durable en termes de chiffre d’affaires, 
de marge bénéficiaire et de pertinence 
sur le marché.  » En d’autres mots, 
les nouvelles transformations ren-
versent la vapeur au sein de l’entre-
prise qui, d’opérateur postal doté de 
capacités logistiques, devient un lea-
der logistique offrant également des 
services postaux. Priorité aux colis. 
Dans un monde du commerce en 
ligne à outrance, les services postaux 
classiques passent donc au second 
plan.

Nous l’avons signalé plus haut, dans 
son récit, notre facteur expose à quel 
point l’arrivée d’actionnaires privés 
a transformé la philosophie de son 
travail, en opposition totale avec la 
défense du service public qui animait 
auparavant ses gestes quotidiens. 
Rien de rassurant à ce sujet, car pour 
sa «  politique de dividendes  », #Res-
hape2029 « vise à offrir des rendements 
réguliers et attractifs à ses actionnaires » 
et vise plus largement une croissance 
rentable pour «  créer de la valeur à 
long terme pour ses actionnaires ».

Pour les travailleurs, cette commu-
nication de l’entreprise engendre 
une extrême inquiétude, qui durera 

jusqu’en 2029 puisque «  le profil de 
marge reflète également un changement 
progressif du mix produit, avec une part 
décroissante du courrier, partiellement 
compensée par des gains d’efficience opé-
rationnelle, notamment dans la gestion 
des flux et des tournées de distribution, 
dans l’utilisation des actifs et dans l’or-
ganisation des effectifs. » Si d’aventure 
certains en Belgique ont en allergie 
le mot « grève », qu’ils se préparent 
à l’entendre durant toutes les phases 
de mise en œuvre de #Reshape2029. 
Après la lecture de ce communiqué, 
personne ne pourra décemment 
jouer les vierges effarouchées…

La presse a donné un écho à cette 

En un siècle  
d’entreprise 

postale belge, 
les logos se 

sont multipliés 
au rythme des 

transformations 
internes de  

la poste.

  
UN SYSTÈME POSTAL MODERNE NÉ À BRUXELLES
À Bruxelles, si vous vous 
rendez aux environs du 
site de Tour et Taxis - LA 
zone 2025 bruxelloise 
de gentrification décom-
plexée -, ayez une pensée 
pour la Poste. Si les lieux 
sont parfois erronément 
associés aux champs où 
paissaient les chevaux, 
chargés dans le passé 
d’acheminer le courrier, le 
nom du site est cependant 
bien lié à l’Histoire postale. 
Les terrains marécageux 
présents dans le passé à 
cet endroit, proches des 
frontières de la vieille ville 
de Bruxelles, ont été un 
temps traversés par une 
petite rue portant le nom 
de « Tour et Taxis », resté 
ensuite pour désigner les 
quartiers portuaires qui s’y 
sont développés. Mais d’où 
vient ce nom, quelque peu 
énigmatique ?

Francisation du nom Von 
Thurn und Tassis, le nom 

de cette rue faisait alors 
référence à une famille qui 
possédait des parcelles sur 
ces terrains, une famille... 
précisément à l’origine 
du développement des 
services postaux modernes, 
il y a un peu plus de cinq 
siècles, à Bruxelles.

Au treizième siècle, Ome-
deo Tasso est responsable 
d’un service d’achemi-
nement de courrier entre 
plusieurs villes de la région 
de Lombardie, en Italie. 
Au quatorzième, la famille 
participe à la création de 
la Compagnie des cour-
riers de la Sérénissime, à 
Venise. Plus tard, en créant 
une liaison internationale 
entre Milan et Innsbruck 
en Autriche, le descen-
dant Francesco Tasso est 
remarqué. « Une conven-
tion est conclue en 1501 
entre le fils de Maximilien, 
l’archiduc Philippe le Beau, 
parti pour l’Espagne, et 

François de Tassis afin de 
créer des liaisons postales 
entre Bruxelles et les cours 
d’Allemagne, de France 
et d’Espagne. L’archiduc 
décède en 1506 et c’est son 
fils, Charles Ier d’Espagne 
(futur Charles Quint) qui 
conclut un nouveau traité 
avec François de Tassis, 
le 12 novembre 1516, 
octroyant la direction et le 
monopole international de 
la poste à la famille de  
Tassis » (1). Ces événe-
ments feront alors de 
Bruxelles la plaque tour-
nante du trafic postal.
Pendant plus de trois-
cent-cinquante ans, les 
différentes branches de la 
famille Von Thurn und Tas-
sis vont contrôler des 
services postaux sur de 
nombreux territoires, 
couvrant la Belgique, mais 
aussi l’Espagne, l’Alle-
magne, l’Italie, les Pays-
Bas, ou encore l’Autriche et 
la Hongrie. Mais le modèle 

est condamné par le 
développement des États-
Nations, et ce monopole va 
lentement se décomposer… 
La famille ne gérera finale-
ment plus qu’une simple 
entreprise privée, dont les 
intérêts s’opposent à ceux 
des nations modernes, 
désireuses de contrôler ce 
service essentiel dans un 
monde en transformation. 
Leur dernier service postal 
sera acheté et nationa-
lisé par les autorités prus-
siennes en 1867.

En ce qui concerne notre 
pays, dès sa naissance en 
1830, les missions pos-
tales sont constituées en 
services publics de l’État, 
au sein d’une organisation 
nommée « Administration 
de la poste ».

(1) « La poste internationale 
est née à Bruxelles il y a 
500 ans », Agence Belga, 
14 décembre 2016.
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communication managériale, dans 
lequel nous constatons de quoi se-
rait fait un éventuel #Reshape2035  : 
l’individu hautement rémunéré pour 
gérer l’entreprise postale n’évoque 
même plus des transformations 
toxiques du travail des facteurs, mais 
laisse plutôt entendre qu’ils seront 
dans le futur… rayés de la carte  ! 
Chris Peeters, « Le CEO (Chief Exe-
cutive Officier – Président directeur 
général) anticipe même, sans avancer 
de date, une disparition totale de la dis-
tribution de courrier, à l’instar de ce qui 
se produit au Danemark » ! (8)
Tous les éléments de la prose patro-
nale ont été positivement accueillis 
par les investisseurs. Pour les fac-
teurs mis à l’honneur dans notre nou-
veau récit de vie, les transformations  
de l’entreprise représentent donc 
clairement une «  Mutation  -   
Destruction ».

Un avenir incertain
Funeste constat  : d’acteur incon-
tournable dans nos villes et villages, 
un repère incarnant le lien social, 
amoureux de son travail, le facteur 
se transforme toujours plus en un 
rouage technique, au statut de plus 
en plus précaire. Il évolue à présent 
au sein d’une entreprise chargée de 
réaliser des bénéfices pour des ac-

tionnaires, avec en ligne de mire une 
privatisation totale... Les membres 
de notre société, scrutant par le pas-
sé l’arrivée de leur facteur, sont eux 
devenus de purs «  clients  ». Nul 
doute que le nouveau gouvernement, 
prévu pour durer jusque 2029, ne va 
rien arranger. La nouvelle ministre 
de la Fonction publique, Jacqueline 
Galant  (MR), a exprimé clairement 

 D’acteur incontournable, un repère 
 incarnant le lien social, amoureux 

 de son travail, le facteur se transforme 
 toujours plus en un rouage technique, 

 au statut de plus en plus précaire

Géoroute : la technologie 
	 au service du mal-être 
	 des travailleurs

Peu après le tournant du nouveau millénaire, la poste belge se dote d’un 
logiciel visant à réorganiser les tournées des facteurs : un système nommé 
« Géoroute ». Là où l’entreprise parle de « rationalisation », les facteurs 
décrivent un instrument de destruction de leur métier.

Gérald Hanotiaux (CSCE)

Dans notre description des 
transformations imposées à 

l’entreprise postale belge depuis une 
trentaine d’années, nous l’avons sim-
plement évoqué, ce « gros morceau », 
à savoir le système Géoroute (lire en 
p. 35). Présenté par les travailleurs de 
la poste comme le grand tournant, 
Géoroute est acquis par l’entreprise 
dès 2001. Si les responsables de l’en-
treprise invoquent souvent la baisse 
constante des volumes de courriers 
pour justifier sa mise en pratique, il 

ne nous semble pourtant pas qu’en 
2000 l’impact d’internet –  dont la 
propagation à large échelle n’en était 
alors encore qu’à ses débuts - était si 
considérable. Selon les patrons, c’est 
pourtant bien les communications 
numériques qui ont tué le courrier et 
rendu incontournable la réorganisa-
tion des tournées de tous les facteurs. 

Loin de ne représenter qu’un détail 
dans les multiples changements au 
sein de l’opérateur postal belge, l’arri-

vée de Géoroute est présenté par les 
facteurs comme un instrument de 
transformation radicale de leur mé-
tier, détruisant ce qui pour eux en fai-
sait l’attrait… Son entrée en vigueur 
marque le point de départ d’une mise 
sous pression constante de leurs 
actes quotidiens et des conditions 
dans lesquelles s’effectuent leurs 
missions, une pression accompagnée 
de la disparition progressive de leur 
rôle social. 
En outre, avec Géoroute, il ne s’agit 
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pas simplement d’informatiser une 
tâche auparavant artisanale, comme 
cela peut parfois être le cas avec les 
technologies numériques, non  : de-
puis, et jusqu’à aujourd’hui, à inter-
valles réguliers, l’entreprise «  remet 
le logiciel à jour  ». Une nouvelle 
réorganisation des tournées s’impose 
alors, la précédente n’étant même 
pas encore « assimilée » par les tra-
vailleurs. À chaque étape, une couche 
de stress s’ajoute donc aux précé-
dentes, des gens changent de métier, 
d’autres tombent malades, parfois 
très gravement, et… des mouvements 
de grèves sont inévitablement déclen-
chés par les travailleurs.

Idéologie du  
« solutionnisme  
technologique »
Au début des années  2000, l’entre-
prise postale belge annonce donc 
au public s’être dotée du logiciel 
Géoroute, acheté à une entreprise 
canadienne nommée «  Giro  ». En 
se renseignant sur cette entreprise, 
cela saute aux yeux, nous évoluons 
sans surprise au sein de la rhétorique 
du monde néolibéral. « Optimiser les 
transports publics et les services postaux. 
De la planification aux opérations, 
nous connaissons votre métier  » sont 
les mots composant le slogan phare 
de l’entreprise. Premier constat : les 
auteurs de ce système semblent donc 
se positionner comme supérieurs, 

capables de dicter de nouvelles règles 
d’un métier aux individus qui le pra-
tiquent depuis des décennies… « Nos 
algorithmes intelligents aident les opéra-
teurs postaux et de colis du monde entier 
à planifier, exploiter et contrôler les per-
formances - en équilibrant flexibilité et 
stabilité » (1).

Dans un langage marqué des termes 
classiques de la novlangue managé-
riale, il va s’agir de « rationaliser » : 
un mot devenu, depuis, le mantra de 
l’entreprise postale belge dans l’orga-
nisation des tournées de distribution 
de courrier. En outre, la description 
du logiciel apparaît sur une section 

du site annonçant : « Nos solutions : 
logiciel Géoroute  ». «  GIRO propose 
des solutions qui combinent une opti-
misation et une flexibilité inégalées 
afin de s’adapter à la réalité propre de 
chaque client. Nos logiciels contribuent 
à leur efficacité à travers le monde » (2). 

Nous le voyons, d’emblée ce système 
relève donc du « solutionnisme tech-
nologique », idéologie chère à notre 
époque, qui prétend que chaque 
problème  - même lorsqu’il n’y en a 
aucun - trouverait sa réponse dans la 
technologie. 
La notion de «  solutionnisme tech-
nologique  », théorisée par l’Amé-
ricain Evgeny Morozov, démontre 
comment chaque problème humain 
(politique, social, sociétal) est systé-
matiquement transformé en ques-
tion technique. Ces sujets sont 
ensuite discutés par des acteurs du 
numérique, animés d’une idéologie 
selon laquelle il faudrait résoudre 

des problèmes avant même que les 
questions n’aient été entièrement 
posées, souvent même alors que les 
prétendus problèmes n’en soient pas 
réellement. Inversion de la réalité. 
En prenant connaissance des propos 
de notre témoin  (lire en p.45), nous 

sa philosophie dès son entrée en 
fonction, déclarant vouloir mettre 
en place une administration basée, 
plus encore qu’aujourd’hui, sur le 
mode de fonctionnement du secteur 
privé. «  L’administration n’ayant pas 
de concurrence, il n’y a pas de remise en 
question permanente. On doit considérer 
le citoyen comme un client et pas comme 
un usager. Car le citoyen ou l’entreprise 
paie des taxes. Ils doivent donc avoir un 
service adapté aux montants des taxes 
qu’ils paient » (9).
Fanatiques. Tel est le qualificatif qui 
convient à celles et ceux propulsés à 
la tête de nos institutions politiques. 
Là où il est question des contribu-
tions au fonctionnement d’une so-
ciété, au bien-être collectif et au dé-
ploiement de services élémentaires, 
cette ministre déplore… un manque 
de concurrence  ! Des fanatiques de 
l’idéologie libérale, pour lesquels 

quoi que nous fassions ou pensions, 
notre existence se résume en un 
mot : client. 
(1) Pour d’autres données historiques, lire 
l’encadré « Un système postal moderne 
né à Bruxelles ». Pour ces éléments, nous 
nous sommes basé sur l’encyclopédie en 
ligne Wikipédia et d’autres sites historiques 
présentant les entreprises postales, tels que 
ceux de l’Association philatélique de Mont-
pellier, ou encore www.histoirepostale.net.

(2) Lire « Travailler à la SNCB : une mis-
sion au service du public » et « Accom-
pagnateur de train, rouage humain d’une 
entreprise en démantèlement », En-
semble n°103, Octobre 2020, pages 32 à 49.

(3)  Les lecteurs et lectrices intéressés par de 
plus amples détails pourront se reporter au 
dossier du Centre de recherche et d’infor-
mation socio-politiques (CRISP), dont s’ins-
pire la description des différentes étapes 
évoquées ici. Structuré par analyse des faits 
survenus durant les mandats des personna-
lités nommées à la direction de l’entreprise, 
le document contextualise chacune de ces 

étapes au sein des rapports de force politique 
du moment, tout en évoquant les mouvements 
syndicaux éclatant en réaction. « De La Poste à 
bpost : histoire d’une mutation (1991-2015) », Jean 
Vandewattyne, John Cultiaux, Rebecca Deruyver,  
Courrier hebdomadaire n° 2326-2327, 2017.

(4) Journal officiel des Communautés européennes, 
21 janvier 1998.

(5) « La métamorphose de bpost », Julien Bialas, 
Le Soir, 16 avril 2024.

(6) « Que risque bpost s’il perd la distribution des 
journaux ? », Michel Lauwers et Stéphane Wuille, 
L’écho, 27 novembre 2023.

(7) À lire sur le site de bpostgroup.

https://press.bpost.be/bpostgroup-lance-res-
hape2029-en-vue-de-devenir-un-expert-regional-et-
numerique-de-la-logistique-des-colis#

(8) « Moins de courriers, plus de colis : bpost fait 
sa révolution », Julien Bialas, Le Soir, 4 juin 2025.

(9) « On doit considérer le citoyen comme un 
client et pas comme un usager », Stéphane 
Vande Velde, Le Soir, Samedi 1er et dimanche 
2 mars 2025.

 Ce système relève du « solutionnisme 
 technologique », idéologie chère à notre époque 

 qui prétend que chaque problème - même 
 lorsqu’il n’y en a aucun - trouverait sa réponse 

 dans la technologie
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